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ANIMER ET MOBILISER UNE ÉQUIPE 
MUNICIPALE  

Lundi 14 octobre 2024 

à Marsac sur l’Isle 

Maison des Communes 
Salle du CA                    

Objectifs de la formation 

➢ Faire le diagnostic du (bon)fonctionnement de son équipe municipale ; 

➢ Permettre à chaque élu de trouver sa place au sein de la nouvelle équipe municipale pour œuvrer collectivement 
en bonne intelligence, dans un souci d’efficacité et de proximité ; 

➢ Identifier les premières mesures à prendre pour préserver ou recréer la cohésion de son équipe municpale 
 

Méthode  

• Apports méthodologiques 
• Travail individuel et en 

sous-groupes 
• Exercices pratiques 

 

 

Durée : 6 heures 

De 9h à 12h et de 14h à 17h 

 

Programme 
 

• État des lieux partagé du fonctionnement des équipes 
municipales : qu’en est-il après trois ans de mandat et de 
gestion de crises diverses ? 

o Partage d’expériences 
o Les enjeux « traditionnels » du début d’un mandat 

municipal 
o Les différents temps et rythmes d’un mandat 

o Les impacts spécifiques des différentes crises (Covid, 
climatiques…) 

• Les fondamentaux de la cohésion d’équipe 
o Les 5 éléments clés du bon fonctionnement d’une 

équipe 
o Les sources de dysfonctionnement d’une équipe 
o Les différents types de leadership et management 
o Bien se connaître pour pouvoir s’appuyer sur les 

autres 
o Construire une équipe sur les forces des uns et des 

autres 
 

• Se donner des règles de bon fonctionnement : 
Identifier et partager des principes de bon 
fonctionnement pour chacune des acteurs dans leurs 
relations aux autres : Maires, adjoint au Maire, 
conseillers municipaux …. 
 

• Les premières mesures à prendre pour refaire équipe : 
        Élaborer son plan d’action 
 

 

Intervenant : Bénédicte BARADEL 

Ancienne collaboratrice d’élus 

Directrice de Change’R Conseil 

Public : élus communaux et 

intercommunaux  

Effectif limité : 15 

participants 
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